
 

  
 

EMPLOYE(E) DE VOIRIE à 60 % 

 
TACHES: 
Entretien des espaces publics 
Maintenance des infrastructures et des bâtiments publics 
Travaux de nettoyage ainsi que le déneigement des routes  
Apporter un soutien logistique lors de l’organisation de manifestations 
 

PROFIL DEMANDE: 
Expériences professionnelles dans les domaines du génie civil, du bâtiment 
ou du jardinage paysager   
Permis de conduire de catégorie B (obligatoire) 
Disposé à travailler selon des horaires irréguliers (soirées, week-ends) 
Aptitudes d’organisations, autonomie, sens de responsabilité et de la rigueur 
Sens aigu de la disponibilité, de la serviabilité et de l’esprit d’équipe 
Bonne condition physique 
Maîtrise de la langue française ou allemande (idéalement bilingue)  
Lieu d’habitation située à max. 20 minutes de Courgevaux en véhicule 
motorisé 

 
NOUS OFFRONS: 
Salaire fixé selon l’échelle des traitements de l’Etat de Fribourg 

Prestations sociales selon le statut du personnel communal 
Un cadre de travail varié et motivant 
 
ENTREE EN FONCTION : 01.10.2024 
 
Les candidatures doivent être adressées auprès de l’administration 
communale, Route Principale 52, 1796 Courgevaux ou par mail à 
administration@courgevaux.ch, jusqu’au 15 mai 2024. 

 

Commune de Courgevaux  
Mise au concours 
 


